
Les protocoles de l’OAB sont déployés sur des parcelles agricoles. 

Les données récoltées dans le cadre de l'OAB pourraient permettre de relier les variations de biodiversité observées aux 
pratiques agricoles renseignées. En l'absence d'informations détaillées sur les pratiques agricoles il est impossible 
d'effectuer les analyses permettant d'identifier les facteurs influençant le plus la diversité en milieu agricole.

Pour chaque parcelle, il y a 3 échelles de descriptions :

Ces informations doivent être saisies depuis le site de l’OAB, sur la page parcelle.

Description générale :
Nom, paysage et 

localisation 
à remplir une fois

Description annuelle : 
Type de sol et conduite de la parcelle 

à remplir une fois et valider 
chaque année si aucun changement

Conduite culturale :
Type de culture et pratiques sur la parcelle 

à remplir au cours de l’année 
en fonction de vos pratiques

La description des parcelles dans l’OAB



Accéder aux pages de vos 
parcelles

Créer une nouvelle parcelle

Accéder aux pages parcelles depuis le tableau de bord

Nom exploitation



Lors de la création d’une parcelle, 
il faut remplir la description générale.

Champs obligatoires :  
- Nom

- Localisation 
- Paysage

Champs optionnels : 
- Pente

- Description libre 
- Photo

Description générale :
Nom, paysage et 

localisation 
à remplir une fois

Lors de la création de la parcelle



Une fois la parcelle enregistrée, deux options sont proposées : continuer la saisie ou voir la parcelle. 

Description annuelle : 
Type de sol et conduite de la parcelle 

à remplir une fois et valider 
chaque année si aucun changement

Accéder à la page parcelle. 

Accéder à la page description annuelle. 



Description générale :
Nom, paysage et 

localisation 
à remplir une fois

Description annuelle : 
Type de sol et conduite de la parcelle 

à remplir une fois et valider 
chaque année si aucun changement

Conduite culturale :
Type de culture et pratiques sur la parcelle 

à remplir au cours de l’année 
en fonction de vos pratiques

Présentation de la page parcelle Vous pouvez naviguer entre les pages de vos 
parcelles via la liste déroulante en haut de la page.  

Nom parcelle

Nom parcelle

Nom exploitation



Description annuelle : 
Type de sol et conduite de la parcelle 

à remplir une fois et valider 
chaque année si aucun changement

La description du sol 
(couleur, texture, 
calcaire…) est 
obligatoire. 

Les résultats d’analyse de 
sol sont est optionnels. 

Les informations sur la 
conduite sont obligatoires

Nom parcelle Nom exploitation



Depuis la page parcelle vous accéder au formulaires pour déclarer et 
décrire chaque pratique         ou déclarer leur absence

Conduite culturale :
Type de culture et pratiques sur la parcelle 

à remplir au cours de l’année 
en fonction de vos pratiques



En cas de questions, contactez nous : 
contact@observatoire-agricole-biodiversite.fr

mailto:contact@observatoire-agricole-biodiversite.fr

